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Pr~sident: M. Andre NAUDY (France). 

Presents: 

Les repr{lsentants des Etats suivants: Australie, 
Chine, Etats-Unis d'Am€3rique, France, Liberia, Nou
velle-Zelande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Union des Republiques socialistes 
sovietiques. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pourl'education,lascience 
et la culture, Organisation mondiale de la sante. 

POINTS 4 ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

£.) Nouvelle-Guinee (T/1632, T/1642, T/L.1090) 
[suite] 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

Q) Nouvelle-Guinee (T/1635 et Add.1) [suite] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE ET DES CONSEILLERS DU RE
PRESENT ANT SPECIAL (suite) 

Sur ]'invitation du President, M. Gunther, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

1. A la requ~te de M. Chiping H. C. KIANG (Chine), 
M. McCARTHY (Australie) demande au Prllsident 
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d'inviter M. Guise et M. Toliman it prendre place 
a la table du Conseil. 

Sur ]'invitation du President, M. Guise et M. Tali
man, conseillers aupres du representant special de 
l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, prennent place a la 
table du Conseil. 

2. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special si des membres de la Chambre 
d'assemblee se rendront dans les divers districts du 
Papua et de la Nouvelle-Guin€3e pour y etudier les 
possibilites de developpement politique ainsi que 
dans d'autres pays. 

3. M. GUNTHER (Repr€3sentant special) dit que, 
outre les tournees dans les districts, 16 membres 
de la Chambre d'assemblee se sont dllja rendus 
en Australie, en 1965, pour se familiariser avec le 
fonctionnement des institutions australiennes; un autre 
membre a eu !'occasion d'aller au Japon. 

4. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande, a pro
pos du paragraphe 132 du rapport (T/1635 et Add.1) 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guin{le (1965), si les difficult{ls que rencontre 1' Admi
nistration dans le district du Nouveau-Hanovre sont 
dues uniquement au refus de la population de payer 
les imp8ts. 

5. M. GUNTHER (Repr€3sentant sp€3cial) dit que la 
plupart des habitants de ce district paient maintenant 
leurs imp8ts et que des amendes ou des peines de 
prison ont et€3 infligees aux recalcitrants. 

6. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) voudrait savoir 
pour quelles raisons la population Tolai'de la presqu 'fle 
de la Gazelle est opposee au projet concernant les 
cacaoy'~res. 

7. M. GUNTHER (Representant special) explique que 
les fermenteries, cre€3es par les conseils adminis
tratifs locaux dans le cadre du projet relatif aux 
cacaoy'~res des Tolai', qui traitent les :feves non se
ch€3es, versent aux planteurs un prix inferieur a 
celui que leur offrent les fermenteries privees. 
D'autre part, quelques planteurs qui sont opposes 
aux conseils administratifs locaux pre~rent evidem
ment vendre leur production en dehors de la rllgion. 

8. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special si les inquietudes des autoritlls 
de l'fle de Bougainville, au sujet de la loi sur les 
droits miniers, sont fondees. 

9. M. GUNTHER (Representant special) dit que, 
comme dans la plupart des pays, les propri€3taires 
d 'une terre n 'ont aucun droit sur 1 'exploitation des 
minerais du sous-sol. Cependant, il est possible 
que 11 Administration reexamine cette loi, qui ne pre
voit ni !'expropriation nile paiement de redevances. 
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10. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special queUes sont les nouvelles dis
positions de 1 'ordonnance relative aux conseils admi
nistratifs locaux qui est maintenant en vigueur. 

11. M. GUNTHER (Repr(lsentant special) dit qu 'aux 
termes de la derni~re Local Government Ordinance 
(ordonnance relative aux conseils administratifs lo
caux) un commissaire ~ 1' administration locale 
designe nomme lt son tour des conseillers aupr~s 
des conseils administratifs locaux. Ceux-ci ont le 
droit d'Mablir des r~glements, de lever des impe\ts, 
d'emprunter de l'argent, d'organiser, de financer 
des entreprises commerciales, de prendre des me
sures en vue d'ameliorer le rendement des terres, 
de lever des impe\ts pour subvenir aux besoins des 
paroisses, construire des routes, des ecoles, des 
centres de sante. Aux termes de la nouvelle loi, le 
Commissaire l:t 1 'administration locale peut annuler 
certaines decisions des conseils locaux si celles-ci 
sont contraires aux dispositions de 1 'ordonnance ou 
de nature l:t troubler 1 'ordre public. Le developpement 
des conseils administratifs locaux se poursuit aussi 
rapidement qu'il est possible de pourvoir les postes. 
Certaines circonscriptions, comme celle de M. Guise, 
demandent constamment la creation de nouveaux 
conseils, mais le rythme est encore trop lent. De 
son c6te, M. Toliman a pu constaterque des membres 
de quelques communautes refusent de faire partie 
des conseils administratifs locaux. 

12. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) a releve, dans 
le rapport de la Mission envoyee dans le Territoire 
par la Banque internationale pour la reconstruction 
et le developpement!!, que les membres de la Chambre 
d'assemblee doivent connaftre, que, dans le domaine 
de 1 'agriculture, la Mission s 'est prononcee pour 
la decentralisation, la d(llegation de pouvoirs et la 
division du travail. L 'Administration envisage-t-elle 
de tenir compte de ces suggestions? 

13. M. GUNTHER (Repr(lsentant special) croit sa voir 
que le Directeur du Departement de 1 'agriculture n' ap
prouve pas enti~rement les conclusions du rapport 
de la Mission de la Banque qui a fait l'objet d'un 
debat l:t la Chambre d'assemblee le 31 mai 1965. 
Plusieurs fonctionnaires du Departement de l 'agri
culture effectuent actuellement des travaux de re
cherche sur le terrain; ces travaux devraient t'!tre 
coordonnes, et les plans (llabores envoyes au si~ge 
de la Banque pour examen. 

14. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special ce qu' a fait 1' Administration 
pour modifier le regime foncier et favoriser ainsi 
le developpement economique. 

15. M. GUNTHER (Representant special) dit que des 
cycles d'etudes et des conferences ont ete organises 
afin de persuader la population de la n(lcessite de 
modifier le regime fancier traditionnel. Lorsque 
1 'Administration a propose la transformation des 
titres fonciers, de la propriete communale tradition
neUe l:t la propriet(l individuelle, les membres papuans 
et neo-guineens du Conseil legislatif s 'Y sont opposes. 
Cependant, dans des r(lgions comme celles de 

Y Banque internationale pour la reconstruction et le developpement, 
The EconomiC Development of the Territory of Papua and New Guinea 
(septembre 1964), 

Popondetta et du Warangoi, un certain nombre de 
communautes sont prt'!tes lt accepter cette transfor
mation. Toutefois, 1a question n'a jamais ete dis
cutee l:t la Chambre d'assemblee. 

16. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande au 
representant special ce qu'il pense des mesures 
preconisees par la Mission de la Banque pour favo
riser le developpement industriel du Territoire, 
et vis ant notamment l:t faciliter 1 'exportation vers 
l'Australie des produits neo-guineens. 

17. M. GUNTHER (Representant special) ne voit pas 
en quoi on pourrait faciliter davantage 1 'entree en 
Australie des produits du Territoire, qui fournit dej~ 
lt l 'Australie toute 1 'huile de coco et 80 p. 100 du 
caf(l qu'elle consomme, plus toute sa production 
de caoutchouc et la moitie de celle de cacao, etc. 
Le caoutchouc et le cafe beneficient d'ailleurs de 
tarifs de protection. 

18. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) voudrait savoir 
si, au cas ou le Gouvernement australien accepterait 
1a recommandation de la Mission de 1a Banque ten
dant l:t encourager 1es industriels australiens h 
installer des usines en Nouvelle-Guinee plut8t qu 'h 
y exporter leurs produits, 1 'Auto rite administrante 
prendrait des mesures speciales pour sauvegarder 
1es intert'!ts de la N.:mvelle-Guinee. 

19. M. McCARTHY (Australie) fait observer qu'il 
s 'agit l'tt d'une question de politique economique et 
de planification liees a certaines circonstances. Il ne 
peut done pas r(lpondre l:t la question. 

20. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
1 'Australie accepte 1es investissements etrangers 
autres qu 'australiens en Nouvelle-Guinee. 

21. M. GUNTHER (Representant special) repond 
affirmativement: 1 'Australie envisage, par exemple, 
d'accepter des capitaux japonais dans 1e Territoire 
ott des capitaux britanniques sont dejl:t investis. 

22. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) croit savoir 
que 1 'Autorit(l administrante prepare un plan de 
deve1oppement economique fonde sur certaines re
commandations de la Mission de la Banque. Ce plan 
sera-t-il soumis l:t 1a Chambre d'assembl(le et aux 
conseils administratifs 1ocaux? 

23. M. GUNTHER (Representant special) dit que la 
Chambre d'assemb1ee a approuve les principes gene
raux de ce plan 1e 31 mai 1965; 1es conseils admi
nistratifs locaux devront egalement se prononcer 
sur les objectifs qui les interessent en premier chef. 

24. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle que, 
dans son rapport (T/1635 et Add.1), la Mission de 
visite de 1965 a juge necessaire que 1 'Autorite admi
nistrante reaffirme son intention de prevoir, pour 
le Papua et la Nouvelle-Guinee, la mt'!me evolution 
et le mt'!me avenir. II semble bien que le mt'!me 
traitement ait ete accorde effectivement aux deux pays 
et que tous deux aient connu, dans une certaine me
sure, un developpement analogue. L'un des membres 
de la Mission pourrait-il preciser les raisons pour 
lesquelles la Mission de visite a formule cette re
commandation? 

25. Le PRESIDENT, parlant en qualit{) de membre 
de la Mission de visite, declare que celle-ci, consta-
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tant dans 1 'esprit des habitants de la Nouvelle-Guinee 
et du Papua une certaine incertitude a 1 'egard de ces 
questions, a pense que 1' Auto rite administrante devait 
~tre toujours pr~te a declarer . que les deux pays 
devaient a voir une m~me evolution et un m~me avenir. 

26. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
si le projet de constitution qui sera elabore par la 
Chambre d'assemblee tiendra compte de cetteopinion 
de la Mission de visite. 

27. M. GUNTHER (Representant special) rappelle 
que le nouveau Comite constitutionnel special fera 
une vaste enqu~te dans le pays et tiendra certaine
ment le plus grand compte des vues de la Mission 
de visite. 

28. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande a 
M. Gunther quelle est, selon lui, la place qu 'il y a 
lieu d'accorder a !'agriculture dans l'enseignement 
en Nouvelle-Guinee. 

29. M. GUNTHER (Representant special) dit qu'il 
est deja fait une large place a l'enseignement agri
cole. Certains, dans le Territoire, voudraient accror
tre encore son importance. Les educateurs, pour 
leur part, estiment, et M. Gunther comme eux, que 
1 'enseignement primaire devrait a voir ·une portee 
g{merale et ne comporter aucun enseignement pro
fessionnel. 

30. M. Chi ping H. C. KIANG (Chine) demande au repre
sentant special de vouloir bien preciser le sens d'un 
passage du rapport de la Commission de l'enseigne
ment superieur Y ott il est dit que les Chimbu riva
liseront bient6t avec les Tolai'. 

31. M. GUNTHER (Representant special) precise 
que les Chimbu sont des montagnards extr~mement 
energiques qui se sont tr~s vite adaptes a 1 'economie 
marchande et qui accordent une grande importance 
a 1 'education. Les Tolai', qui, eux, sont origlnaires 
de la zone tropicale, et sont souvent sujets aux 
maladies qui caracterisent cette zone, sont ambi
tieux et bons agriculteurs; mais ils n'ont pas l'ener
gie des Chimbu, qui depuis quelque temps deja 
cherchent a acquerir et a mettre en valeur des 
terres que les habitants de la cate ont abandonnees. 

32. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) dit qu'il a eu 
1 'impression, quand il etait en Nouvelle-Guinee, 
que les missions chretiennes se faisaient en quelque 
sorte concurrence pour obtenir le plus grand nombre 
de conversions possible et que cela creait dans 
!'esprit des habitants une certaine confusion. Cette 
concurrence se poursuit-elle? 

33. M. GUNTHER (Representant special) estime 
qu'il est normal que les premiers contacts d'une 
population pai'enne avec les differentes confessions 
chretiennes creent dans les esprits une certaine 
confusion. Cependant, il croit pouvoir affirmer que les 
principales missions limitent leurs activites a leur 
zone d'influence propre, bien qu'il arrive que de 
petites missions s 'installent dans une zone ott il en 
existe deja une autre. Le christianisme s•etend rapi
dement dans le pays et la confusion dont a parle 
le representant de la Chine tend a disparartre. La 

Y Voir Report of the Commission on Higher Education in Papua 
and New Guinea (Canberra, 1964), p. 3, 

population du Territoire reconnart les avantages 
qu'apportent les missions. 

34. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) se rejouit 
de ce qui est dit a la page 49 du rapport de la Com
mission de 1 'enseignement superieur au sujet du 
r8le de la langue anglaise dans le processus de 
modernisation du Territoire - rale que ne peut jouer 
le pidgin-english, comme l'a reconnu la Commission. 
Cependant, il a ete surpris de constater sur place 
que certaines personnes se consacraient a la propa
gation d'une langue aussi imparfaite. 11 demande a 
M. Gunther si cette langue dite melanesienne est 
en regression. 

35. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que le pidgin-english n'est employe dans aucune 
ecole de !'Administration. Cependant, ce moyen 
d'expression s 'etend non seulement en Nouvelle
Guinee mais aussi au Papua. L 'Autorite administrante, 
pour sa part, fait de son mieux pour repandre 1 'usage 
de I'anglais et elle n'encourage nullement le pidgin
english, ni dans les ecoles de mission ni dans les 
autres etablissements. 

36. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
pourquoi 1 'Administration a decide de reporter a 
1967 la date de 1 'inauguration de 1 'universite dont 
la creation est prevue dans le Territoire. 

37. M. GUNTHER (Representant special) repond 
qu'il y a deux raisons. Tout d'abord, la creation 
d'une universite exige d'importantes ressources fi
nanci~res; en second lieu, on a eu 1 'impression que 
la Commission de 1 'enseignement superieur avait 
ete trop optimiste lorsqu'elle a estime que leperson
nel pourrait ~tre recrute et les Mtiments construits 
pour le 1er janvier 1966, Cependant, s'il est vrai 
que !'ecole normale et la faculte des lettres n'ouvri
ront leur porte qu'en 1967, !'ecole d'administration 
fonctionnera d~s 1966. 

38. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande com
bien d'etudiants neo-guineens faisant leurs etudes 
en Nouvelle-Guinee m~me pourront ~tre admis dans 
1 'enseignement superieur en 1967. 

39. M. GUNTHER (Representant special) declare 
que les premi~res annees les etudiants seront surtout 
recrutes parmi le personnel de la fonction publique, 
notamment parmi les instituteurs. Il estime que, en 
1967, 20 a 30 el~ves de l'enseignement secondaire 
pourraient entreprendre des etudes superieures. 

40. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
si 1 'Australie eprouve des difficultes a recruter 
des enseignants en vue du developpement de l'ensei
gnement secondaire. 

41. M. GUNTHER (Representant special) declare que 
ce recrutement presente effectivement des difficultes. 
Cependant, on organise actuellement des cours de 
formation de martres de 1 'enseignement secondaire 
en Australie. Ainsi, et gr!lce aux dipl()mes de l'uni
versite et aux professeurs qui seront formes directe
ment dans le Territoire, auxquels s'ajouteront des 
professeurs recrutes en Australie et dans d'autres 
pays, il devrait ~tre possible de developper l'ensei
gnement secondaire selon les plans etablis. 

42. En reponse a une autre question du representant 
de laChine, M. Gunther declare que !'Administration 



84 Conseil de tutelle - Trente-deuxi~me session 

n'a pas, '1l. sa connaissance, !'intention d'utiliser pour 
l'enseignement postsecondaire les 20 bourses d'Nu
des qui sont attribui§es chaque annee a des el~ves 
faisant leurs etudes secondaires en Australie. Toute
fois, aucune decision definitive '1l. ce sujet n'a ete 
prise. Conformement aux propositions relatives '1l. 
l'enseignement universitaire, les etudiants feraient 
quatre ans d' etudes secondaires, plus une annee 
preliminaire '1l. l'universite. Cependant, il faudra que 
des etudiants suivent dans les universites austra
liennes des cours que 1 'Administration, au debut, 
ne pourra pas organiser dans le Territoire. Ces 
l'ltudiants devront ~tre titulaires du certificat austra
lien d'l'ltudes secondaires ("matriculation"), c'est
'tl.-dire qu'il faudra continuer d'envoyer des autoch
tones faire leurs etudes en Australie, '1l. moins que 
!'Administration ne puisse en recruterunnombresuf
fisant dans les externats de Port Moresby, de Lae 
et de Rabaul. 

43. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) desire savoir 
s 'il serait possible de fondre en un seul etablis
sement le Co-Operative College et l 'Administrative 
College. 

44. M. GUNTHER (Representant special) declare que 
ces deux etablissements jouent un rme tr~s dif
ferent, et il ne pense pas qu 'il y ait actuellement 
inter~t a les regrouper. 

45. M. Chiping H. C. KIANG (Chine), rappelant 
qu'en mai 1965 le Ministre des Territoires a dl'lclare 
l1 la Chambre australienne des representants que 
les Papuans et les Nl'lo-Guineens devaient assumer 
de plus en plus la responsabilite de leur develop
pement economique, social et politique, demande '1l. 
M. Toliman comment, pour sa part, il envisage le 
renforcement des fonctions des sous-secretaires, 
comme 1 'a recommande la Mission de visite. 

46. M. TOLlMAN (Conseiller aupr~s du representant 
special) rappelle qu' actuellement les sous-secretaires 
lisent les rapports dont ils sont saisis et demandent 
eventuellement des eclaircissements '1l. leur sujet 
aux chefs des dl'lpartements interesses. ns souhaite
raient egalement pouvoir, lorsqu'une difficulte surgit, 
s 'entretenir avec les responsables des departements. 
M. Toliman ne doute pas que cette eventualite soit 
prevue dans les plans de !'Administration, mais 
celle-ci, vu le manque de personnel, ne peut pas 
actuellement mettre son intention a execution. 

47. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) rappelle que, 
d'apres le paragraphe 147 du rapport de la Mission 
de visite (T/1635 et Add.!), M. Tolimanavaitdemande 
'1l. la Mission d'insister sur le dl'lveloppement econo
mique du Territoire, notamment dans le secteur se
condaire, autant que sur le progres politique. Le 
representant de la Chine voudrait savoir queUes 
sont les activites du secteur secondaire queM. Toliman 
avait en vue. 

48. M. TOLlMAN (Conseiller aupres du representant 
special) declare que la premiere branche d'activite 
'1l. developper serait celle des conserves de poisson, 
car le thon, en particulier, est tres abondant dans 
les eaux de la Nouvelle-Guinee. On pourrait egale
ment entreprendre la mise en conserve de la viande 
et des legumes, ainsi que la fabrication de cordages, 
de papier, de savon, etc. 

49. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande it 
M. Guise s'il continue de penser, comme en 1962, 
qu'il faut elargir la representation des autochtones 
'1l. la Chambre d'assembl§e. 

50. M. GUISE (Conseiller aupres du representant 
special) souligne que la cr§ation du Comite sp§cial 
pour les questions relatives '1l. 1 'evolution constitu
tionnelle du Papua et de la Nouvelle-Guinee est la 
preuve manifeste qu'on entend demander '1l. la popu
lation son avis sur cette §volution. II va de soi que 
depuis 1962 1 'opinion des habitants a dO. evoluer 
ace sujet. 

51. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) deduit de cette 
reponse que M. Guise s'abstient de prendre parti 
au sujet de la question de la representation. 

52. Le representant de la Chine rappelle, d'autre 
part, que, a une occasion, la Chambre d'assemblee 
a ete saisie d'une motion d'ou il ressortait que le 
Conseil de tutelle faisait abusivement pression sur 
la population et sur I' Autorite administrante. Il desire 
sa voir s 'il est possible que certaines recommanda
tions du Conseil soient consid§rees comme deraison
nables ou constituant une maniere de faire pression 
sur la population ou 1' Autorit§ administrante. 

53. M. McCARTHY (Australie) declare que la popu
lation est tres consciente de 1 'interN que les Nations 
Unies portent au Territoire, et que I 'on s 'emploie 
du reste '1l. 1 'informer de 1 'action de 1 'ONU. C 'est 
dans ce cadre qu 'il y a lieu de considerer la question. 

54. M. GUISE (Conseiller aupres du representant 
special) croit pouvoir affirmer que, sides pressions 
s'exercent en faveur de l'enseignement, de la sante 
publique ou du developpement economique, la Chambre 
d'assembl~e n 'y voit aucun inconv~nient; mais s 'il 
s'agit depressions politiques, la population, s'expri
mant par 1 'interm~diaire de ses repr~sentants elus, 
est tres prompte ~ proclamer qu'elle doit ~tre 
d'abord consultee et que c'est '1l. elle qu'il appartient 
de prendre les decisions. 

55. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) estime que, 
'l:t une exception pres, on ne peut rien trouver dans 
les actes du Conseil qui justifie 1 'opinion selon laquelle 
il cherche 'l:t exercer une pression quelconque. 

56. M. McCARTHY (Australie) declare qu'il a 
1 'impression que la motion dont a parle le repre
sentant de la Chine ne visait pas uniquement, ni 
m~me particuli~rement, les debats du Conseil de 
tutelle, mais ceux de tous les organes des Nations 
Unies. Chacun sait que des d~bats qui touchent de 
pres la Nouvelle-Guinee ont eu lieu non seulement 
au Conseil mais aussi au Comite sp~cial charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, '1l. la Quatri~me Com
mission et '1l. 1' Assemblee general e. Le representant 
de 1 'Australie demande '1l. M. Guise si son interpre
tation est exacte. 

57. Intervenant sur un point d'ordre, M. FOTINE 
(Union des Republiques socialistes sovietiques) rap
pelle que la question de la cooperation avec le Comite 
special charge d'etudier lasituationencequiconcerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux est ins-
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crite 1:l. l 'ordre du jour du Conseil. Les membres 
du Conseil feraient mieux de coop~rer avec le 
Comite que d'essayer de deformer le sens de ses 
travaux et recommandations relatifs a la Nouvelle
Guinee. ll serait egalement prefllrable qu'ils s'abs
tiennent de donner une id~e fausse des positions 
defendues par d'autres d~legations. 

58. M. McCARTHY (Australie) dit qu'il n'a eu nul
lement 1 'intention de faire ce que le repr~sentant 
de 1 'Union sovi~tique semble supposer. Il est dis
posll, pour sa part, 11 retirer la question qu 'il vient 
de poser. 

59. En reponse 11 une question de M. Chiping H. C. 
KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s du 
representant special) dit que, 11 sa connaissance, 
aucune pression n'a ete exercee par le Conseil 
de tutelle sur la population de la Nouvelle-Guinee, 
contrairement a ce que semble indiquer le rapport 
de la Mission de visite. 

60. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si 
la revision du syst~me actuel de sous-secrlltaires 
parlementaires, que la Mission de visite a estimlle 
n~cessaire, n'incomberait pas au nouveau Comite 
special de la Chambre qui est prllside par M. Guise 
lui-m~me. Dans ce cas, cette revision ne se ferait
elle pas dans le sens d'un renforcement du syst~me? 

61. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
sp~cial) dit que le Comitll en question doit soumettre 
au peuple des reformes constitutionnelles et un pro jet 
de constitution pour le Papua et la Nouvelle-Guin~e 
mais que, compte tenu de son mandat, il n'examinera 
vraisemblablement pas le syst~me actuel des sous
secrlltaires de la Chambre d'assembl~e. 

62. En rllponse a une question de M. Chiping H. C. 
KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s du 
repr~sentant sp~cial) dit que le Comite sp~cial de 
la Chambre d'assemblee devra egalement demander 
a la population son avis sur !'adoption d'un drapeau 
et d'un hymne nationaux. Cette question est d'ailleurs 
dej11 largement discutlle. 

63. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) demande si la 
majorit~ de la population neo-guinllenne souhaite que 
le pays adopte le nom de Papua et Nouvelle-Guinlle, 
ou simplement celui de Nouvelle-Guinlle. 

64. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
special) repond que les Papuans sont en faveur de 
"Papua", et les Neo-Guinllens en faveur de "Nouvelle
Guinee". Si la question faisait l'objetd'un rllferendum, 
le resultat serait llvident, puisque les Nllo-Guineens 
sont trois fois plus nombreux que les Papuans. 
La question est tr~s delicate, mais le Comite special 
de la Chambre d'assembl~e devra la regler et 
se prononcera peut-~tre pour "N ouvelle-Guinee". 

65. En reponse 1:l. une nouvelle question de M. Chiping 
H. C. KIANG (Chine), M. GUISE (Conseiller aupr~s 
du representant special) dit que, en fin de compte, 
c'est le peuple lui-m~me qui choisira le nomdu pays. 

66. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir, vu les 
dispositions de 1 'Accord de tutelle, de la Charte 
des Nations Unies, de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assembl~e gen~rale et d'autres documents perti
nents concernant la d~colonisation, dans combien de 

temps le Gouvernement australien mettra fin a sa 
tutelle sur le Papua et la Nouvelle-Guinee. 

67. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
c'est a la population du Territoire de decider 11 
quel moment la tutelle doit prendre fin. I1 ne sait 
absolument pas com bien de temps il faudra pour qu' elle 
prenne cette decision. 

68. M. EASTMAN (Liberia) demande s'ilfautconclu
re de cette reponse que, si le peuple du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee ne demande pas officiellement 
qu 'on lui remette la gestion de ses prop res affaires, 
le Gouvernement australien continuera !3ternellement 
d'administrer le pays. 

69. M. McCARTHY (Australie) repond qu'il ne peut 
pas en ~tre ainsi puisque la population du Territoire 
peut toujours faire connartre ses voeux par 1 'inter
mMiaire de ses representants elus. 

70. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir quelle 
etait !'intention de l'Admi.nistration en reservant a 
la Chambre d'assemblee 10 si~ges a des personnes 
qui, bien que n'etant ni des Guineens ni des Papuans, 
jouent un rl'lle decisif pour 1 'avenir du Territoire. 

71. M. GUNTHER (Representant special) dit que les 
10 representants spllciaux ont ete designes a la 
demande expresse de la population, qui avait reconnu 
presque unanimement la necessite de rllserver des 
si~ges a des commer9ants ou a des agriculteurs 
australiens. Il est inexact de dire que ces repre
sentants n'habitent pas le Territoire: ce sont des 
"non-autochtones" - des Asiens et des metis qui ont 
choisi la citoyennet~ australienne, mais qui vivent 
et continueront de vivre dans le Territoire et qui 
pourront done ~tre eligibles. 

72. M. EASTMAN (LiMria) regrette que le repre
sentant special ait mal compris sa question. 
M. Eastman parlait non de citoyens du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee, mais de citoyens australiens, 
neo-zMandais ou anglais. N'est-il pas exact que la 
population, en propos ant la composition de la Chambre 
d'assembllle, ait indiqu~ qu'il ne fallait faire aucune 
distinction fondee sur la race mais que, peu au cou
rant des chases du gouvernement, elle n'ait pas prevu 
de si~ges pour des reprllsentants speciaux? 

73. M. GUNTHER (Representant sp~cial) dit que 
c'est tout a fait inexact: la population a et~ informee 
tr~s clairement qu'un certain nombre de non-autoch
tones seraient probablement 'elus s'ils se presen
taient sur des listes communes; toutefois, selon les 
t€lmoignages recueillis par 1 'Administration, ces can
didats non autochtones ne seraient vraisemblable
ment pas elus, et il fallait done reserver 10 si~ges 
speciaux pour ~tre certain qu'au mains 10 agri
culteurs et hommes d'affaires australiens seraient 
€llus. En fait, quatre Australiens, un Nllo-Zelandais 
et un Anglais ont ete elus par les electeurs des 
listes communes. 

74. Par non-autochtone, il ne faut pas entendre 
sujet britannique, mais toute personne qui reside 
dans le Territoire et qui n'a pas seulement un per
mis temporaire de r~sidence. 

75. M. EASTMAN (Liberia), rappelant que, selon 
le representant spllcial, le projet de budget pour 
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l'exercice 1965-1966 a ete examine et approuve 
par les sous-secretaires avant sa presentation a 
la Chambre, voudrait savoir si les sous-secretaires 
auraient pu, eventuellement, introduire des modi
fications au projet. 

76. M. GUNTHER (Representant special) precise 
que le projet de budget a ete examine par le Conseil 
de 1 'administrateur dont cinq des 10 membres sont 
des Papuans et des N()o-Guineens; quatre d'entre eux 
sont egalement sous-secretaires. Les sous-secre
taires ont d'abord examine et approuve chaque arti
cle du budget, sauf un. Le Conseil de l'administra
teur a ensuite examine le projet et l'a approuve. 

77. M. EASTMAN (Liberia) demande comment les 
sous-secr€ltaires peuvent apporter leur "concours" 
aux directeurs des divers services ou aux repre
sentants de 1 'Administration puisque, au dire de 
M. Gunther, ils n'ont aucune experience de !'admi
nistration et par lent mal 1 'anglais. 

78. M. GUNTHER (Representant special) fait obser
ver qu'il beneficie lui-meme du concours d'un sous
secretaire qui parle le pidgin-english. 11 le consulte 
frequemment sur des questions de politique et sur 
le budget. Ce sous-secretaire, qui a represente 
M. Gunther a plusieurs reprises dans le Territoire 
et l'a accompagne au cours de tournees, lui rend 
compte de !'opinion de la population. 

79. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir si, dans 
ces conditions, le "concours" que le representant 
special ret;oit du sous-secretaire consiste ale repre
senter ou a le renseigner sur ce que pense la popu
lation. 

80. M. GUNTHER (Representant special) repond par 
!'affirmative. 

81. En reponse a une question de M. EASTMAN 
(Liberia), M. GUNTHER (Representant special) dit 
qu'il est inexact qu'un sous-secretaire ne puisse pas 
voter contre une loi une fois qu'elle a ete portee 
a son attention par un membre officiel de la Chambre. 
Les sous-secretaires peuvent voter comme ils l' en ten
dent et ils ont use librement de ce droit. 

82. M. EASTMAN (Liberia), se r€ferant aux decla
rations du representant special touchant la creation 
d'un comite special charge de !'evolution politique, 
demande s'il faut comprendre que !'Administration 
n'acceptera aucun changement politique si celui-ci 
n'est pas compatible, a son avis, avec !'evolution 
sociale et le progr~s dans le domaine de l'education. 

83. M. GUNTHER (Representant special) rappelle 
une declaration du Ministre des Territoires - citee 
dans son expose liminaire (1250~me seance) - selon 
laquelle il n'etait pas dans !'intention du Gouverne
ment australien que le Territoire attende d'etre 
economiquement viable pour devenir autonome, ainsi 
que la resolution unanime de la Chambre d'assem
blee- qu'il a egalement mentionnee- demandant 
que la population soit seule autorisee a decider du 
moment ou l'autonomie pourrait etre accordee. Ce 
n'est pas en fonction du progr~s economique et social 
que le Gouvernement australien prendra une decision 
quand la population demander a 1' autonomie. 

84. M. EASTMAN (Liberia), constatant qu'on ne 
voit dans le Territoire aucun signe indiquant que 
l'on prepare des autochtones a assumer des fonctions 
de direction, bien que le representant special ait dit 
que telle etait la poli tique de l I Administration, de
maude si, par exemple, les sous-secretaires seraient 
en mesure actuellement de representer un departe
ment ministeriel a la Chambre a la place des mem
bres fonctionnaires de ces departements. 

85. M. GUNTHER (Representant special) estime que, 
actuellement, aucun des sous-secretaires ne preten
drait etre en mesure de representer un departement 
ministeriel a la Chambre. Toutefois, deux d'entre eux 
au moins participent activement aux activitesde leurs 
departements; l'un se trouve en Australie, ou il fait 
connaitre son point de vue aux fonctionnaires austra
liens du Tresor. A mesure que le Territoire pro
gressera vers l'autonomie, le role des fonctionnaires 
de 1 'Administration deviendra moins important. 

86. En reponse a une question de M. EASTMAN 
(Liberia), M. GUNTHER (Representant special) dit 
qu'il est inexact que seuls des Australiens ou des 
membres du Commonwealth britannique sont eligibles 
a la Chambre d'assemblee du Territoire. Il y a dans 
le Territoire un certain nombre de personnes qui 
ne sont pas sujets britanniques - des Chinois, des 
Malais - qui ont le droit de s'inscrire sur les listes 
electorales et de se presenter comme candidats aux 
si~ges reserves aux non-autochtones. 

87. M. EASTMAN (Liberia) fait observer que le 
conseiller juridique du Departement des territoires, 
a Canberra, lui a declare, a ce sujet, que M. Eastman 
lui-meme ne pourrait pas, s'il le desirait, etre 
eligible a la Chambre d'assemblee du Papua et de 
la Nouvelle-Guinee. 

88. M. GUNTHER (Representant special) precise 
qu'il a donne sa propre interpretation de la loi elec
torale. 

89. M. EASTMAN (Liberia) voudrait savoir quelles 
sont les parties a ]'accord aux termes duquel une 
societe australienne a obtenu des droits miniers a 
Bougainville, les conditions de cet accord et, even
tuellement, !'importance de la participation autoch
tone. 

90. M. GUNTHER (Representant special) dit que 
les parties interessees sont 1' Administration et la 
Consolidated Zinc Rio Tinto. En vertu des lois 
fonci~res et mini~res en vigueur, les min€lraux 
du sous-sol appartiennent a 1 'Etat et non a ceux 
qui vivent a la surface, ce qui est la r~gle dans un 
grand nombre de pays.· Il n'y a pas d'accord entre 
les parties, d'une part, et les autochtones qui vivent 
dans la r€lgion, d'autre part, mais il n'estpas douteux 
que les repr€lsentations de ceux-ci seront examin€les, 
le cas ()cheant, avec la plus grande bienveillance. 

91. M. EASTMAN (LiMria) s'etonne que !'Adminis
tration parle de bienveillance alors que l'accord 
concerne !'extraction de richesses mini~res appar
tenant a la population, qui n'a pas ete consultee. 
Que fera !'Administration, qui, en tant qu'Autorite 
adininistrante, a certaines obligations pour les per
sonnes interessees? 
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92. M. GUNTHER (Repr~sentant sp~cial) dit qu'il 
s'agit d'un permis de prospection et non d'exploi
tation. Si la prospection ne donne pas de r~sultats 
et si la soci~te interessee n'entreprend pas !'exploi
tation, aucun tort n'aura et~ cause. Quai qu'il en soit, 
dans la plupart des pays les min~raux appartiennent 
a l'Etat et peuvent etre exploites par lui. 

93. M. EASTMAN (Liberia) demande pourquoi aucun 
Papuan ou Neo-Guineen n'occupe encore aucun paste 
~leve dans !'Administration apr~s 50 ans d'adminis
tration australienne. 

94. M. GUNTHER (Repr~sentant special) fait obser
ver que, au mains, un Papuan est administrateur 
adjoint de district. Plusieurs autochtones sont diplo
m~s des ecoles de medecine des fles Fidji ou de 
Guam et peuvent remplacer leurs coll~gues austra
liens: deux d'entre eux ont ete medecins de district, 
paste plus eleve, en fait, que celui d'administrateur 
adjoint de district. D'autres sont directeurs d'ecoles 
primaires, ou occupent des pastes de direction dans 
!'administration et lapolice. L'assistantdeM. Gunther 
est un Papuan. 

95. M. EASTMAN (Liberia) note que ce dernier, 
d'apr~s les explications donnees par le representant 
special lui-meme, fait en quelque sorte le travail 
d 'un employli de bureau. 

96. M. GUNTHER (Representant special) s'el~ve 
contre cette critique injuste d'un bon fonctionnaire 
papuan. 

97. M. EASTMAN (Liberia) se ref~re a un article 
paru dans la revue New Guinea, en mars 1965, 
d'apr~s lequel il serait bon de formuler clairement 
une politique ~conomique en vue d'encourager les 
investissements privlis et les reinvestissements dans 
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le Territoire. Il demande si 1' Autorite administrante 
s'efforce d'attirer des capitaux litrangers dans le 
Territoire, ce qui parait essentiel, tout en veillant 
a ce qu'une partie des benefices realises par les 
investisseurs soit r~investie dans l'economie. 

98. M. GUNTHER (Representant special) dit que 
l' Administration et le Gouvernement australiens font 
taus leurs efforts pour accroftre les investissements 
dans le Territoire en offrant notamment des encou
ragements fiscaux, des concessions fiscales, etc. 
Assurement, certains capitaux litrangers sont rapa
tries. Mais, si l'on empeche les investisseurs de 
rapatrier leurs benlifices, on coupera enti~rement le 
courant des capitaux. M. Gunther cite l'exemple 
d'une societe qui a reinvesti la totalite de son capital 
dans le Territoire. 

99. M. EASTMAN (Liberia) demande a M. Guise des 
prlicisions en ce qui concerne le mecontentement 
provoque dans le Territoire par !'ordonnance sur 
la fonction publique de 1963 et l'amendement qu'il 
a introduit a ce sujet a la Chambre d'assemblee. 

100. M. GUISE (Conseiller aupr~s du representant 
special) dit que l'amendement a !'ordonnance en 
question a He pr~sente en commun par taus les 
membres elus de la Chambre d'assemblee, dont 
un grand nombre dlisapprouvait la reduction des 
salaires. A la suite du dlisaccord sur ce point, 
un arbitre a ~te designe. 

101. Quant au mecontentement provoque par !'ordon
nance elle-meme, M. Guise precise que, dans sa 
circonscription, plusieurs membres de 1' Adminis
tration, des fonctionnaires et des employlis de 1' Admi
nistration, ont fait connaitre leur avis et appuyli 
l'amendement presente par les membres elus. 

La seance est levee a 17 h 35. 
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